
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés en l'audience 
des saisies immobilières du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire 
de PARIS séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire <lesdites 
audiences, au plus offrant et dernier enchérisseur. 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

EN UN LOT 

A PARIS 75014, 33 bis avenue Reille, bâtiment en façade sur la cour, 
un appartement de 2 pièces principales au 2ème étage et une cave au 
sous-sol. 

Aux requêtes, poursuites et diligences du  , agissant 
poursuites et diligences de son Syndic, le   au capital de 23 486 
519,79 €, identifiée au SIREN sous le numéro   et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, dont le siège 
social est  , représentée par son Président domicilié en cette qualité 
audit siège. 

Dfiment habilité à poursuivre la présente vente par décision de 
l'assemblée générale des copropriétaires dudit immeuble en date du 
18 mai 2022. 

Ayant pour avocat Maître Corinne CHERKI, Avocat au Barreau de 
PARIS, demeurant 56 avenue Victor Hugo, 75116 PARIS. Vestiaire P 
138. 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites 
de saisie immobilière et leurs suites. 



, I 
t 

ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU de la copie exécutoire 

1 °/D'un jugement rendu par la Sème Chambre, 3ème Section du Tribunal 
de Grande Instance de PARIS, le 31 mai 2019, signifié le 11 juillet 2019, 
définitif ainsi qu'il appert d'un certificat de non-appel délivré par la 
Cour d' Appel de PARIS le 23 mai 2022, ayant condamné Monsieur    
à payer au  , les sommes suivantes: 

- 17 011,81 € avec intérêts au taux légal sur la somme de 9 979,77 € à 
compter du 22 septembre 2016 (date de l'assignation), puis à compter 
du 21 juin 2018 pour le surplus, 2000 € au titre de l'article 700 du Code 
de Procédure Civile et aux dépens.

2° /D'un jugement rendu par le Tribunal Judiciaire de PARIS, Pôle 
Civil de Proximité, le 19 janvier 2023, signifié les 9 et 10 février 2023, 
définitif ainsi qu'il appert d'un certificat de non-appel délivré par la 
Cour d' Appel de PARIS le 23 mars 2023, condamnant solidairement 
Monsieur   et Monsieur le Directeur des Finances Publiques en 
sa qualité de curateur de la succession de Madame   veuve   à 

payer au  , les sommes suivantes : 

- 2 629,33 € au titre des provisions sur charges et charges pour la 
période allant du 1er octobre 2018 au 15 juin 2022, avec intérêts au taux 
légal à compter du 1er juillet 2022, 1 000 € au titre de l'article 700 du 
Code de Procédure Civile et aux dépens.

Le poursuivant sus dénommé et domicilié, a 

1 ° /Suivant exploit de la SELARL ACT'RIVIERA, Laetitia CAL VIN 
Romain GHlANDAI, Commissaires de Justice Associés à MENTON, 
en date du 21 juin 2023, fait signifier commandement à:

- Monsieur  .



Observation étant ici faite que Monsieur   étant actuellement 
sans domicile ni résidence connus un procès-verbal de recherches 
infructueuses a été notifié dans les termes de l'article 659 du 
C.P.C. 

2° /Suivant exploit de la SAS SINEQUAE, Commissaires de Justice 
Associés à LYON, en date du 27 juin 2023, fait signifier 
commandement à

- Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques 
Rhône, 165 avenue Garibaldi 69003 LYON, pris en sa qualité de 
curateur de la succession vacante de Madame  , veuve et non 
remariée de Monsieur  , née le  , décédée le  .

Désigné en cette qualité aux termes d'une ordonnance rendue par 
Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance de PRIVAS le 
3 juin 2013, rectifiée aux termes d'une ordonnance rendue le 
2 juillet 2013. 

Observation étant ici faite que la copie dudit commandement a été 
remise à Madame  , en qualité d'agent. 

D'avoir à payer dans les HUIT JOURS au requérant à l'acte, entre les 
mains du Commissaire de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore 
entre les mains de l' Avocat constitué, sus-dénommé et domicilié, 

La somme de VINGT SEPT MILLE DEUX CENT SOIXANTE SIX 
EUROS UN CENTIME (27 266,01 €) sauf mémoire, se décomposant 
comme suit: 

Monsieur   seul 

Ju2ement du 31 mai 2019 

principal 

Intérêts au taux légal majoré à compter d� 13/09/2019 

arrêtés eu 13/04/2023 

intérêts postérieurs 

Indemnité article 700 du Code de Procédure Civile 

Dépens 

Total sauf mémoire 

17.011,81( 

3.909,90 C 

mémoire 

2.000,00( 

784.79 C 

23.306,50€ 



Monsieur   et Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques Rhône l65, 
avenue Garibaldi à 69003 - Lyon, pris en sa qualité de curateur de la succession vacante de 
Madame  , débiteurs solidaires 

Ju1.1ement du 19/01/2023 

Principal 

Intérêts au taux légal majoré à compter du 10 avril 2023 

arrêtés au 13 avril 2023 

Intérêts postérieurs 

Indemnité article 700 du Code de Procédure Civile 

Dépens 

Total sauf mémoire 

2.629,33 € 

26,58 € 

mémoire 

1.000,00 € 

303,60( 

3.959,51( 

Plus le coût des présentes sans préjudice de tous autres dus, intérêts et frais et sous déduction des versements 

éventuekement effectués. 

Ces commandements ont été publiés au Service de la Publicité 
Foncière de PARIS 2 le 21 juillet 2023 sages B214P02 volume 2023 S 
numéros 76 et 77. 

Par exploit de Commissaire 
de Justice à 
en date du 
le   a donné assignation à Monsieur   et Monsieur le Directeur 
Départemental des Finances Publiques Rhône, ès qualité de 
curateur de la succession vacante de Madame   veuve   
d'avoir à comparaître à l'audience d'orientation du 
devant le Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS. 







Modificatif suivant acte reçu par Maître PICARD, Notaire à PARIS, le 
15 novembre 2013, publié la 5 décembre 2013 sages B214P06 
volume 2013 P numéro 3214. 

Ce règlement de copropriété devra être observé par l'adjudicataire qui 
devra au surplus se conformer à la loi du 10 juillet 1965 portant statut 
de la copropriété des immeubles divisés par appartements. 

La loi N°65-557 du 10 juillet 1965 (Article 48) a abrogé le chapitre II de 
la loi du 28 juin 1938 intitulé « Dispositions régissant les 
copropriétaires d'immeubles». Elle constitue aujourd'hui la charte de 
la copropriété et doit s'appliquer immédiatement. Aux termes de 
l'article 43 de ladite loi, toutes les clauses du règlement de copropriété 
contraires aux dispositions des Articles 6 à 17, 19 à 37 et 42 sont 
réputées non écrites. 

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à 

l'adjudicataire par l'avocat poursuivant. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre résulte de l'analyse de l'acte reçu 
par Maître PYCKE, Notaire à PARIS, le 28 mars 1989. 

I - Originairement, le bien, objet de la présente vente, appartenait à 

Monsieur  et Madame  , son épouse, ci-après nommés, par suite de 
l'acquisition que Monsieur   en avait faite seul au cours et pour le 
compte de la communauté. 

Aux termes d'un acte reçu par Maître VIGIER, Notaire à PARIS, le 
31 mai 1950, transcrit au 9ème bureau des Hypothèques de la Seine le 
27 juillet 1950 volume 3383 numéro 2207. 

II - Décès de Monsieur   

Monsieur  , veuf en premières noces de Madame   et époux en 
secondes noces de Madame  , est décédé le   à , laissant pour lui 
succéder: 



- Madame  , son épouse survivante.
Usufruitière légale du quart des biens composant sa succession en 
vertu de l'article 767 du Code Civil.

- Monsieur  , époux de Madame  .

- Monsieur  , époux de Madame  .

Héritiers ensemble pour le tout ou divisément chacun pour moitié, 
sauf les droits du conjoint survivant. 

Un acte de notoriété a été établi par Maître PYCKE, Notaire à PARIS, 
le 5 octobre 1988. 

III - Décès de Monsieur   

Monsieur  , décédé le  , laissant pour lui succéder: 

- Madame   susnommée, son épouse survivante.
Donataire aux termes de l'acte de donation entre époux reçu par 
Maître DUCLOS, Notaire à ARPAJON, le 16 février 1979 enregistré 
après décès, de l'universalité des biens composant la succession du 
défunt, avec stipulation notamment qu'en cas d'existence de 
descendants du mariage au jour du décès du donateur, acceptant la 
succession et réclamant la totalité de leur réserve, ladite donation 
serait réduite à celle des quotités disponibles entre époux alors 
permises par la loi au choix de la donataire.

- Monsieur   susnommé, son fils issu de son union avec Madame  .
Héritier de la totalité de la succession sauf les droits du conjoint.

Un acte de notoriété a été établi par Maître DUCLOS, Notaire 
susnommé, le 9 octobre 1981. 

Option pour un quart en pleine propriété et trois quart en usufruit aux 
termes d'un acte reçu par Maître DUCLOS, Notaire à ARPAJON, le 
16 octobre 1981. 



IV - Décès de Madame   veuve   

Madame  , veuve de Monsieur  , décédée le  , laissant pour lui 
succéder : 

- Monsieur  , susnommé,
Son fils issu de son union avec Monsieur  , son époux 
prédécédé.

- Monsieur  , susnommé,
Son petit-fils venant en représentant de son père, Monsieur  , issu 
de l'union de la défunte avec Monsieur  , son époux prédécédé.

Héritiers ensemble pour le tout ou chacun divisément pour moitié. 

Un acte de notoriété a été établi par Maître PYCKE, Notaire 
susnommé, le 26 février 1988. 

L'attestation après les décès de Messieurs   et   et Madame   
veuve   a été dressée par ledit Notaire, le 21 novembre 1988, 
publiée au 6ème bureau des Hypothèques de PARIS le 22 
décembre 1988 volume 1988 P numéro 4603. 

V - Licitation ne faisant pas cesser l'indivision 

Aux termes d'un acte reçu par Maître PYCKE, Notaire susnommé, le 
28 mars 1989, Monsieur   a cédé à titre de licitation ne faisant 
pas cesser l'indivision à Monsieur  , le montant de ses droits soit la 
moitié, dans les biens et droits immobiliers objet de la présente vente. 

Cette cession à titre de licitation a été consentie sur la base de 
300 000 Francs, soit pour les parts et portions cédées par Monsieur   
à Monsieur  , la somme de 150 000 Francs payé comptant et 
quittancé audit acte. 

Cet acte a été publié au 6ème bureau des Hypothèques de PARIS, le 
26 mai 1989 volume 1989 P numéro 1807. 



VI - Donation 

Aux termes d'un acte de donation entre vifs reçu par Maître Bernard 
PYCKE, Notaire susnommé, le 28 mars 1989, Monsieur   a fait 
donation à Madame   veuve de Monsieur  , susnommée, des 36/ 
48èmes en pleine propriété et des 9 / 48èmes en nue-propriété des 
biens mis en vente. 

Cet acte a été publié au 6ème bureau des Hypothèques de PARIS le 
26 mai 1989 volume 1989 P numéro 1808. 

Observations étant ici faites que Monsieur   s'est réservé le droit de 
retour prévu à l'article 951 du Code Civil, sur tous les biens par lui 
donnés, pour le cas où Madame   veuve   viendrait à décéder 
avant lui sans enfant ni descendant (légitime ou naturel ou 
adoptif), et pour le cas encore où les enfants ou descendants de 
Madame   viendraient euxmêmes à décéder sans postérité. 

Que Madame   veuve de Monsieur  , susnommée, est 
décédée le  . 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera 
son affaire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à 
ses frais exclusifs tous actes de propriété antérieure qu'il avisera 
toutes autorisations lui étant données par le poursuivant, lequel ne 
pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché, à ce sujet. 

















AFFAIRE:   C/ Monsieur   et Monsieur le Directeur 
Départemental des Finances Publiques Rhône, pris en sa 
qualité de curateur de la succession vacante de Madame   
veuve   

N° RG: 

DIRE 

L'an deux mille vingt-trois et le 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS et 
par-devant, Nous, Greffier; 

A comparu, Maître Corinne CHERKI, Avocat du  , poursuivant la 
présente vente ; 

LAQUELLE A DIT 

Que pour compléter la désignation des biens et droits immobiliers 
présentement mis en vente, elle donne ci-après photocopie du procès
verbal de description établi par Maître Franck CHERKI, Commissaire 
de Justice à PARIS, le 24 juillet 2023. 

Et Maître Corinne CHERKI, Avocat, a signé avec Nous, Greffier, sous 
toutes réserves. 



AFFAIRE:   C/ Monsieur   et Monsieur le Directeur 
Départemental des Finances Publiques Rhône, pris en sa 
qualité de curateur de la succession vacante de Madame   
veuve   

N° RG: 

DIRE 

L'an deux mille vingt-trois et le 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS et 
par-devant, Nous, Greffier; 

A comparu, Maître Corinne CHERKI, Avocat du  , poursuivant la 
présente vente ; 

LAQUELLE A DIT 

Que pour compléter le cahier des conditions de vente elle donne ci
après photocopie du règlement de copropriété et état descriptif de 
division reçu le 22 mai 1950 par Maître VIGIER, Notaire à PARIS. 

Et Maître Corinne CHERKI, Avocat, a signé avec Nous, Greffier, sous 
toutes réserves. 




